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Préambule 
 

Sauf indications contraires exprim®es dans le pr®sent chapitre, les orientations dôam®nagement et de programmation suivantes, prises en application des articles L 151-6 et 

R151-6 et suivants du code de lôurbanisme, sôappliquent soit ¨ lôensemble du territoire intercommunal lorsquôelles sont th®matiques, soit ¨ lôensemble des secteurs 

dôam®nagement rep®r®s au pr®sent document si elles sont sectorielles. 

Conform®ment ¨ lôarticle L152-1 du code de lôurbanisme, les travaux et op®rations soumis ¨ autorisation droit des sols sont compatibles avec les OAP. Lôobligation de comptabilité 

implique quôil nôy ait pas de contrari®t® majeure entre la norme et la mesure dôex®cution. 

Les orientations dôam®nagement et de programmation th®matiques concernent lôensemble du territoire intercommunal. Conform®ment ¨ lôarticle L 151-7 du code de lôurbanisme, 

elles ont pour objectifs de définir, en cohérence avec le PADD, les actions et opérations nécessaires à la réalisation du projet intercommunal. 

Les orientations dôam®nagement et de programmation sectorielles concernent lôensemble des zones à urbaniser (AU) du PLU. Elles peuvent aussi concerner dôautres zones 

telles des zones U ou N. 

Les orientations dôam®nagement et de programmation sectorielles se d®composent en deux types dôorientations : 

- des orientations « écrites » qui concernent lôensemble des secteurs ; 
- des orientations « graphiques » qui pr®cisent les principes dôam®nagements sur chacune de ces zones ¨ urbaniser. 

 

Les illustrations figurant dans ce document dont la l®gende indique quôil sôagit dôun exemple nôont pas de valeur prescriptive, elles permettent uniquement dô®clairer le propos. 
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A - Orientations dõam®nagement et de programmation ECRITES communes ¨ tous les 

secteurs dõOAP sectorielles 
 

A- Trame viaire, stationnement et espaces publics 
 

La trame viaire figurant aux sch®mas doit °tre consid®r®e comme le minimum ¨ r®aliser. Elle nôinterdit pas la r®alisation de voiries supplémentaires, à vocation automobile, 

cyclable ou piétonne.  

 Les op®rations dôurbanisation nouvelles poursuivent le maillage entre les quartiers existants 

et le site dôam®nagement consid®r®. La trame viaire projet®e repr®sent®e par les principes 

de voie est reliée systématiquement aux voies existantes en périphérie du site considéré, en 

prenant en compte les caractéristiques et les fonctions de ces voies préexistantes, avec pour 

objectif dô®viter de cr®er des distorsions ou des incoh®rences de fonction, dôusage ou 

dôam®nagement.  

 La trame viaire fait lôobjet dôun traitement paysager v®g®talis® pour assurer une ambiance 

paysag¯re agr®able aux circulations pi®tonnes et cyclistes. Elle favorise lôint®gration dans 

ses aménagements de la structure paysagère constituée par la trame des haies, boisements 

et foss®s lorsquôils existent, pour en faire des ®l®ments de morphologie urbaine et 

dôaccompagnement des circulations douces. Elle veille ¨ pr®server les ®ventuelles 

continuités écologiques qui pourraient utiliser ces haies et fossés. 

Les caract®ristiques dôam®nagement des voies de desserte sont adapt®es au volume des 

constructions à desservir. Elles pourront avoir un usage mixte (partagé entre les véhicules 

automobiles, les cycles et les pi®tons), et ®viteront dô°tre en impasse. 

Des cheminements doux seront prévus pour permettre la circulation sécurisée des piétons et/ou cyclistes. Ces cheminements peuvent compléter la trame viaire prévue ou être 

réalisés en voie propre. 

Le stationnement des v®hicules automobiles au sein des nouvelles op®rations sera g®r® ¨ la parcelle ou sous forme dôaires de stationnement mutualisées. Celles-ci seront 

paysagées pour permettre leur intégration dans le site. Le stationnement longitudinal sur les voies de desserte secondaire sera évité. 

Lôensemble des voies et espaces publics nouvellement cr®®s devra °tre adapt® autant que possible aux circulations des personnes à mobilité réduite (P.M.R.). 

Exemple de voie ayant fait lôobjet dôun traitement 
paysager végétalisé 



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                         Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

 Page 8 

 

NB : Les trac®s des voies sch®matis®s sur les OAP sectorielles indiquent des principes de localisation et dôimplantation. Ils nôont en aucun cas un caractère de délimitation opérationnelle précise 

et définitive. Ils peuvent être adaptés en fonction de la topographie du site mais aussi lors de la définition opérationnelle ultérieure du projet sur le secteur.  

 

 

 

 

 

 
 
 

 
  

Exemples dõemplacement privé de stationnement aménagé sous des pergolas végétales (mise en scène par la végétation pour limiter impact visuel des voitures) 
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B- Habitat, densité et formes urbaine  
 
Les opérations nouvelles à vocation essentiellement résidentielle situées en extension, concourent à satisfaire un objectif de 
densité brute, c'est-à-dire que la densité définie inclue les voiries et espaces publics ou communs. Le SCOT arrête une densité 
spécifique qui est relayée par le PADD avec des objectifs moyens par commune. 
 
Cette valeur est appr®ci®e ¨ lô®chelle de chaque secteur dôurbanisation future et ¨ lô®chelle de chaque phase : toute phase, 
m°me incompl¯te, doit laisser intact le potentiel r®siduel de lôop®ration (par exemple, si le potentiel dôune op®ration est de 5 
logements, la construction de 3 logements ne doit pas compromettre la construction des 2 autres logements potentiels). 
  
Les constructions et installations devront respecter, dans la mesure du possible, les principes de lô®co-habitat (orientation 

bioclimatique, compacité, luminosité, isolation, économies d'énergie, de ressources et de matière, ...), dans le respect des 

caractéristiques patrimoniales, architecturales et paysagères du lieu. Les constructions nouvelles auront une efficacité 

énergétique qui respecte à minima la réglementation thermique en vigueur. 

 

Dans tous les cas, lôoptimum est dôexposer les habitations au sud mais une exposition sud-est ou sud-ouest est tout à fait 

acceptable. Ces exemples restent en effet schématiques.  

Il convient dôadapter lôimplantation du b©ti par rapport aux difficult®s rencontr®es (topographie, maillage existant) et ¨ la forme 

urbaine souhaitée : densifier le long de la voie pour concevoir une rue urbaine ou semi-urbaine ou au contraire répartir le bâti 

en retrait tout en conservant un espace public construit en implantant des haies ou murets ¨ lôalignement. 
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Par ailleurs la forme de la construction nôest pas forc®ment rectangulaire. Elle peut sôadapter ¨ la forme de la parcelle et avoir une forme en L ou en T. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLES DõIMPLANTATION dans le cas de 
voies orientées différemment. 

Les maisons localisées sur les parcelles au 
nord devront sõimplanter plus en recul par 
rapport à la rue pour dégager un espace de vie 
extérieur au sud. 
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Enfin, des formes urbaines variées devront °tre mises en îuvre dans les op®rations dôam®nagement dôensemble pour ®viter toute forme dôuniformisation urbaine.  

Les grandes typologies dõhabitat ¨ respecter. 

Maisons individuelles isoléesĄ Pavillons, maisons de ville 

Typologie de logements individuels isolés sans contact avec les bâtis mitoyens.  

Maisons individuelles groupées ou mitoyenne Ą Maisons de ville 

Typologie de logements mitoyens sur un ou deux côtés, que ce soient 2 logements ou une série de logements en bande. 

Immeuble de logements superposés  

Typologie dõimmeuble comportant plusieurs logements individuels superpos®s, nõayant pas de parties communes. 

Immeuble de logements collectifs 

Typologie dõimmeuble comportant plusieurs logements individuels, ayant une ou plusieurs entrées ou espaces communs. 

 

 

Ci-après sont présentées les typologies quõil conviendra 

de favoriser dans les futures op®rations dôhabitat, afin de 

mettre en îuvre la densit® mentionn®e dans les objectifs de 

chaque secteur dôOAP, tout en veillant ¨ ce quôelle soit 

soutenable et quôelle pr®serve lôintimit® et les espaces de 

respiration. 
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MAISON DE VILLE / PAVILLON - SEMI DENSE 

Lôambiance urbaine de ces quartiers met en valeur lô®chelle humaine : bâti en R+1, place de la voiture discrète 

(regroupement du stationnement sur les placettes), le piéton reste prioritaire... 

Le b©ti sôorganise soit autour des placettes, soit en quinconce ou en recul. 

Tout est fait pour dégager au maximum les façades et jardins au sud. 

Lorsque le logement est en recul par rapport à la voie, un espace de transition est dégagé, il peut être traité 

avec une haie dôessences locale ou sans cl¹ture  
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MAISON DE VILLE ï DENSE 

La maison de ville en implantation dense (alignement et mitoyenneté) permet de définir des espaces publics de 

type place, placettes ou mails. 

Ces espaces peuvent être traités de façon très simple, une zone intermédiaire ou de transition peut être 

conservée entre la place et la maison, surtout si la façade sud donne sur la place. 

Les volumes restent ¨ ®chelle humaine (R+1), un jeu peut °tre cr®® entre la hauteur des garages sôils existent, 

et celle de lôhabitation proprement dite. 
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HABITAT SUPERPOSÉ 

Lôint®r°t de cette typologie est de pouvoir créer un front urbain tout en gardant une proximité entre le logement 

et les espaces ext®rieurs (acc¯s direct des logements de lô®tage ¨ lôespace public par le biais dôescaliers 

extérieurs. 

Il est possible de pr®voir du b©ti en R+2, au nord donc en bas de pente, lôimpact ®tant moins important. 

Sur cette zone il sera n®cessaire de favoriser lôimplantation le long de la voie sous forme de front b©ti afin de 

bien constituer une ambiance plus « villageoise ». 
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  HABITAT COLLECTIF 

Les sites concernés par ce type de forme urbaine peuvent être destinés à devenir la centralité dôun quartier. 

Une forme plus urbaine, compacte et dense est donc nécessaire. 

Lôimmeuble collectif en R+1 ou 2 permet de cr®er cette ambiance de centralit®, pouvant faire face ¨ un espace 

public minéral mais également végétal. 

Le regroupement du bâti en bordure de place ou de mail défini le lieu de rassemblement et de convivialité. En 

pied dôimmeuble, des locaux de services ou commerces peuvent °tre pr®vu afin de donner ¨ ce lieu toute 

lôanimation n®cessaire.  
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Topographie 

Le site sur lequel sôimplante une op®ration dôensemble peut °tre naturellement assez pentu. Côest pourquoi, il est n®cessaire, 

lorsquôelle existe, de composer avec cette d®nivellation. 

Le b©ti et les am®nagements doivent venir sôancrer dans la pente naturelle, par un jeu de niveaux et limiter les mouvements de 

terrain.  

Les voies internes aux op®rations dôensemble doivent au maximum composer avec les courbes de niveau. 
Cette int®gration au site permet dô®viter des terrassements inutiles, en adoptant une position proche de la surface du terrain 

naturel, plus respectueuse de lôenvironnement du site.  
 

C- Intégration environnementale 
 

Dispositifs, matériaux et respect de lõenvironnement 
 
Il est demandé à tout porteur de projet sur les zones accueillant des opérations 

dôensemble de choisir des mat®riaux de qualit®, durables et respectueux de 

lôenvironnement. Lôimperm®abilisation des sols devra être limitée au strict nécessaire, 

lôutilisation dô®nergie propre, lôoptimisation de lôisolation des b©timents et la gestion de la 

voiture en dehors des voies de desserte, devront être recherchés. 

 

Les futures opérations doivent être conçues en concertation avec la collectivité 

compétente en matière de gestion des déchets. Des points dôapport volontaires pourront 

°tre cr®®s ¨ lôentr®e de nouveaux quartiers.  

 

 

 

 

 

Adaptation à la pente à privilégier 

Exemple de traitement 
respectueux de 

lôenvironnement : pav®s 
enherbés limitant la 

perméabilité des sols 

Exemple de traitement de 
zone de regroupement des 
containeurs 
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¶ Gestion du pluvial 
 

Les principes de gestion des eaux pluviales par techniques douces (noue, tranch®es et voies drainantesé.) est la r¯gle ¨ respecter dans les op®rations dôam®nagement 

dôensemble. Il sôagit de privil®gier le parcours de lôeau ¨ ciel ouvert. Leur am®nagement doit °tre pens® en harmonie avec le reste de lôop®ration dôensemble afin que ces emprises 

puissent avoir plusieurs usages, notamment être utilisées comme des espaces de vie. 

 

Si des bassins de rétention doivent être réalisés pour servir de zone tampon, ils doivent, par leur forme, leurs pentes, permettre un autre usage que le simple recueil dôeaux de 

pluie. Afin de créer des espaces publics de qualité, les bassins de rétention des eaux seront aménagés de façon à être non clôturés, pour ne pas compartimenter les espaces 

et proposer des éléments techniques intégrés dans le quartier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

D- Intégration paysagère et traitement des franges urbaines 
 

Les haies à créer devront respecter les dispositions relatives aux types de haies et aux essences préconisées et interdites de lôOAP « Lisières Urbaines ». 

 

 

 

Exemples de 
bassins de 
gestion des eaux 
pluviales 
paysagés et 
aménagés 
comme espaces 
de convivialité. 
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B - Orientations dõam®nagement et de programmation ECRITES et GRAPHIQUES par 

secteurs dõOAP sectorielles 
Légende principale 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D®limitation de lôespace concern® par les orientations, (localis® en zone U, AU, A ou N et donc respectant également les 
dispositions réglementaires correspondantes). 

 

Entrée de zone, gestion des flux à aménager 

Principe de voie structurante à créer, doublée de deux liaisons douces (de chaque côté de la voie) 

Principe de voie secondaire ¨ cr®er, ¨ sens unique ou double sens, doubl®e dôune liaison douce. 

Principe de liaison douce à créer (ligne pointillé = cheminement existant) 

Principe de front urbain ¨ cr®er, ¨ lôalignement ou 2 m¯tres en retrait 

Mur, muret en pierre, portail à conserver 

Principe de conservation ou de cr®ation dôespace vert bois®  

Haie dôessence locale ¨ conserver, cr®er ou compl®ter en fonction des typologies de haies et de la liste dôessences de 

lôOAP ç Lisières Urbaines » 

Arbre ¨ conserver, alignement dôarbres ¨ conserver ou cr®er 

Cours dôeau, noue ou foss® ¨ conserver, cr®er ou compl®ter 

Localisation de lôexutoire ou de la surverse pressentie 

Principe de bassin paysagé pour la gestion des eaux pluviales à créer 

Principe de zone humide à conserver 

Principe dôinconstructibilit® 
 

 

OBJECTIFS MIXITE SOCIALE :  

Nombre minimal de logements sociaux ¨ r®aliser dans lõop®ration 

DENSITÉS : 

Densité brute (espaces verts et voirie inclus) minimale attendue 

 XXXXXX 
logements 

  

XXXX logts/ha 
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1) Commune de Beauvoir sur Mer  

  

OAP n°8 

OAP n°1 

OAP n°2 

OAP n°3 

OAP n°4 

OAP n°5 

OAP n°6 

OAP n°7 
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OAP N°1 : situation actuelle  

 

 

  

Etat des lieux :  

Cette unit® fonci¯re se compose de parcelles non b©ties ¨ usage de jardins dôagr®ment, et 

agricole. Elle est en partie visible de la rue et en partie ins®r®e en second rang dôune 

urbanisation le long de la voie située au sud. 

Quelques rares éléments de végétation potentiellement intéressants (haies basses) sont 

présents sur le site. 

 

1

1 

2



Plan Local dôUrbanisme Intercommunal                                         Communauté de communes de Challans-Gois-Communauté 

 Page 21 

 

OAP N°1 : situation projetée  

 

  

Orientations :  

Lôouverture ¨ lôurbanisation du site est conditionn®e ¨ la mise en conformit® de la collecte et du traitement des eaux us®es nécessaire pour assurer la desserte de l'ensemble 

des constructions à implanter dans la zone. 

Lôensemble de la zone sera desservi par le biais des voies circul®es et voies douces, afin de permettre une bonne irrigation du site et un lien avec lôurbanisation existante 

aux abords. 

Lôam®nagement dôun carrefour au nord devra assurer la s®curit® et la gestion des flux des v®hicules (emplacement réservé à cet effet). Une centralité est pr®vue au cîur 

de lôop®ration, organisant un b©ti plus haut et plus dense autour dôespaces publics conviviaux ouverts ¨ tous.Une trame v®g®tale accompagnera lôurbanisation de ce secteur 

afin de préserver la cohabitation avec les constructions déjà en place et dôint®grer le quartier dans son environnement. La v®g®tation en place sera conserv®e autant que 

faire se peut.  

 

Légende complémentaire :  

Vocation principale : logement  

Définir un ou deux ilots de quartier, 

permettant de rompre avec les formes 

dôhabitat adjacentes : favoriser un front 

urbain dense et plus élevé (R+1) autour 

dôun espace public. 

 

 

 

 

20 logts/ha 
minimum 

 12 logements 
sociaux 

  

 Formes 
urbaines : 

50 % groupé à 
minima 

Logement social 
en superposé 

  

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 
Moyen terme 
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OAP N°2 : situation actuelle  

 

  

Etat des lieux :  

Cette unit® fonci¯re se compose de parcelles non b©ties ¨ usage de jardins dôagr®ment. Elle est 

essentiellement localis®e en cîur dôilot mais b®n®ficie dôun accès sur la voie publique.  

De nouvelles constructions sont en cours sur les parcelles adjacentes ¨ lôouest du site. 

Quelques éléments paysagers sont présents sur les parcelles. 

 

1

Constructions 

en cours 
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OAP N°2 : situation projetée  

 

  

Orientations :  

Le site étant très inséré dans le tissu urbain existant, le traitement de lôaccès sera tout particulièrement soigné : accompagnement qualitatif de la voie (pouvant être traitée 

en voie partagée) de végétation en pied de mur par exemple, gestion des clôtures adjacentes à la rue. 

Une trame v®g®tale accompagnera lôurbanisation de ce secteur afin de pr®server la cohabitation avec les constructions d®j¨ en place et dôint®grer le quartier dans son 

environnement. La végétation en place sera conservée autant que faire se peut.  

 

 

Légende complémentaire :  

 

  Vocation principale : logement  

 

 

 

 

 

20 logts/ha 
minimum 

Pas dôexigences 
logements 
sociaux 

  

 Formes 
urbaines : 

50 % groupé à 
minima 

Logement social 
en superposé 
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OAP N°3 : situation actuelle  

 

  

Etat des lieux :  

Cette unité foncière se compose de parcelles non bâties à usage agricole.  

Elle est dépourvue de plantation intéressante et est bordée par trois voies sur lesquelles une 

desserte sera possible. 

 

1 

1

2
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OAP N°3 : situation projetée  

 

  

Orientations :  

Lôouverture ¨ lôurbanisation du site est conditionn®e ¨ la mise en conformit® de la collecte et du traitement des eaux us®es nécessaire pour assurer la desserte de 

l'ensemble des constructions à implanter dans la zone. 

Lôacc¯s aux logements sôeffectuera depuis les rues bordant lôop®ration afin de conforter le front urbain en miroir par rapport aux autres c¹t®s des voies. Une desserte 

interne sera ®galement am®nag®e, elle permettra de pr®parer lôacc¯s pour une ®ventuelle urbanisation future vers le sud. 

Une trame v®g®tale sera plant®e (haies et alignements dôarbre), elle permettra de g®rer les vis ¨ vis avec les riverains d®j¨ en place et dôint®grer lôop®ration dans son 

environnement, notamment le long des voies dôentr®e de bourg.  

Légende complémentaire :  

Vocation principale : logement  

 

Principe dôacc¯s directs des 

constructions sur la voie  

 

 

 

 

 

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 

Long terme 
  

20 logts/ha 
minimum 

 4 logements 
sociaux 

  

 Formes 
urbaines : 

50 % groupé à 
minima 

Logement social 
en superposé 
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OAP N°4 : situation actuelle  

 

 

  

Etat des lieux :  

Cette unité foncière se compose de parcelles non bâties à usage agricole. Elle est cependant 

enclav®e et son usage agricole nôest pas av®r®. Sa desserte est possible par le biais de deux 

accès. 

La végétation en place est très peu fournie, essentiellement présente au nord du site. 

 

 

1

2
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OAP N°4 : situation projetée  

 

  

Orientations :  

Lôouverture ¨ lôurbanisation du site est conditionn®e ¨ la mise en conformit® de la collecte et du traitement des eaux us®es nécessaire pour assurer la desserte de 

l'ensemble des constructions à implanter dans la zone. 

Les acc¯s seront assur®s par le Lotissement Hameau de Bel Air localis® ¨ lôouest du site, ainsi quôen connexion avec ses voies en attente vers le lotissement rue des 

Bl®s dôOr ®galement pr®sent ¨ lôest. 

Au sud, lôop®ration sera reli®e uniquement par le biais dôune liaison douce vers le Chemin de Chantemerle. 

Une trame v®g®tale sera plant®e (haies), elle permettra de g®rer les vis ¨ vis avec les riverains d®j¨ en place et dôint®grer lôop®ration dans son environnement.  

 

 

Légende complémentaire :  

  Vocation principale : logement  

20 logts/ha 
minimum 

 2 logements 
sociaux 

  

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 

Long terme 
  

 Formes 
urbaines : 

50 % groupé à 
minima 

Logement social 
en superposé 
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OAP N°5 : situation actuelle  

Etat des lieux : Cette unit® fonci¯re se compose de parcelles non b©ties ¨ usage de jardins dôagr®ment. Elle est constituée de fonds de parcelles de diverses propriétés et 

est arborée en partie ouest. 

Les accès sont très contraints dans la mesure où cette dent creuse est enclavée, excepté sur la face est qui donne sur un lotissement existant avec une voie en attente. 
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OAP N°5 : situation projetée  

  

Orientations :  

Lôouverture ¨ lôurbanisation du site est conditionn®e ¨ la mise en conformit® de la collecte et du traitement des eaux usées nécessaire pour assurer la desserte de 

l'ensemble des constructions à implanter dans la zone. 

Les acc¯s seront g®r®s essentiellement par le biais dôun lotissement adjacent ¨ lôest ainsi quôune parcelle actuellement non construite au nord. 

Une liaison douce reliera les deux opérations. 

Une trame v®g®tale sera plant®e (haies), elle permettra de g®rer les vis ¨ vis avec les riverains d®j¨ en place et dôint®grer lôop®ration dans son environnement.  

 

Légende complémentaire :  

  Vocation principale : logement  

20 logts/ha 
minimum 

Pas dôexigences 
logements 
sociaux 

  

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 

Long terme 
  

 Formes 
urbaines : 

50 % groupé à 
minima 

Logement social 
en superposé 
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OAP N°6 : situation actuelle  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

État des lieux :  

Cette unité foncière se compose de parcelles non bâties à usage agricole. Elle est ins®r®e dans un tissu urbain d®j¨ constitu® et repr®sente pour partie un cîur dôilot. 

Une trame végétale est présente sur une partie du pourtour du site. 

Une autre zone AU est présente au sud, elle sera être urbanisée avant que cette opération soit lancée. 

 

1
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OAP N°6 : situation projetée  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Orientations :  

Lôouverture ¨ lôurbanisation du site est conditionn®e ¨ la mise en conformit® de la collecte et du traitement des eaux us®es n®cessaire pour assurer la desserte de l'ensemble 

des constructions à implanter dans la zone. 

Les accès (véhicules et piétons) seront gérés essentiellement par le biais dôun lotissement adjacent au sud, une voie ¨ lôouest ainsi quôune parcelle actuellement non 

construite au nord. Une liaison douce traversera dôest en ouest lôop®ration. 

La trame végétale existante sera confortée et une nouvelle plantée (haies), elle permettra de gérer les vis à vis avec les riverains d®j¨ en place et dôint®grer lôop®ration dans 

son environnement. Un espace de convivialit® commun ¨ lôop®ration mais ®galement aux quartiers adjacents sera réalisé. 

 

Légende complémentaire :  

  Vocation principale : logement  

 

Espace commun à dominante végétale, 

facilement accessible des habitants  

PHASAGE DE LôOP£RATION : cette opération sera réalisée 

apr¯s que lôurbanisation de la zone présente au sud aura été 

terminée. 

20 logts/ha 
minimum 

 Formes 
urbaines : 

50 % groupé à 
minima 

Logement social 
en superposé 

  
 13 logements 

sociaux 
  

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 
Moyen terme 

  

 

Opération 

en cours 
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OAP N°7 : situation actuelle  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

État des lieux :  

Cette unité foncière se compose de parcelles non bâties à usage agricole. Elle peut permettre 

des accès vers une voie située au nord. 

Partiellement végétalisée au sud, certains sujets arborés peuvent être intéressants à conserver. 

1

2
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OAP N°7 : situation projetée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Orientations :  

Les accès seront gérés essentiellement sur la voie située au nord. Une voie en attente sera en revanche am®nag®e au sud afin dôanticiper une ®ventuelle extension. 

Une liaison douce sera am®nag®e au pourtour de lôop®ration. 

Une trame végétale en place sera conservée si possible et de nouveaux sujets seront plantés (haies), elle permettra de gérer les vis à vis avec les riverains déjà en place 

et dôint®grer lôop®ration dans son environnement.  

 

Légende complémentaire :  

 
Vocation principale : logement  

 

 

 

 

 

 

20 logts/ha 
minimum 

 9 logements 
sociaux 

  

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 

Court terme 
  

 Formes 
urbaines : 

50 % groupé à 
minima 

Logement social 
en superposé 
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OAP N°8 : situation actuelle  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

État des lieux :  

Ce site est localis® en entr®e de bourg, mais nôest pas visible de la rue car situ® en deuxi¯me 

rideau. Il jouxte une fine lani¯re de terrain ¨ lôest sur laquelle une opération est en cours de 

réalisation. 

Quelque éléments végétaux sont présents sur une partie de la zone. 

1

2
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OAP N°8 : situation projetée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Orientations :  

Lôam®nagement des liaisons routières et douces sôeffectuera à partir des accès adjacents et des opérations en cours de réalisation. 

La végétation en place sera conservée autant que possible et selon la qualité des arbres présents sur le terrain. 

Une int®gration paysag¯re de lôop®ration et une bonne cohabitation avec les habitations présentes en périphérie seront assurées par le biais de plantations de haies sur 

le pourtour du site. 

Légende complémentaire :  

 
Vocation principale : logement  

 

 

 

 

 

 

20 logts/ha 
minimum 

6 logements 
sociaux 

  

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 

Court terme 
  

 Formes 
urbaines : 

50 % groupé à 
minima 

Logement social 
en superposé 
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2) Commune de Bois de Céné  

  

OAP n°1 

OAP n°2 

OAP n°4 

OAP n°3 
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OAP N°1 : situation actuelle  
 

 

   

État des lieux :  

Cette parcelle, qui ne pr®sente pas dôusage agricole av®r®, est construite dans la partie sud est, et longée par une voie au nord, une autre opération sera également construite 

de lôautre c¹t® de cette voie.  

Une autre voie est également pr®sente ¨ lôouest et au sud de la parcelle. 

Partiellement végétalisée sur ses abords, notamment ¨ lôouest, certains sujets arborés pourront être intéressants à conserver. 

 

 

1

1AU ð 7997 m² 
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OAP N°1 : situation projetée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Orientations :  

Lôouverture ¨ lôurbanisation du site est conditionn®e ¨ la mise en conformit® de la collecte et du traitement des eaux usées nécessaire pour assurer la desserte de l'ensemble 

des constructions à implanter dans la zone. 

Lôop®ration sera desservie (voies partagées) principalement ¨ lôouest par le biais de la voie existante, un passage vers la parcelle ¨ lôest sera ®galement ¨ anticiper, afin 

de permettre la densification de lôilot à plus long terme. 

Une int®gration paysag¯re de lôop®ration et une bonne cohabitation avec les habitations pr®sentes en p®riph®rie seront assur®es par le biais de plantations de haies sur 

le pourtour du site. 

Légende complémentaire :  

 
Vocation principale : logement  

 

 

 

 

 

18 logts/ha 
minimum 

 Formes 
urbaines : 

 
50 % individuel 
50 % superposé  

  
 7 logements 

sociaux 
  

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 

Long terme 
  

 1AU ð 7997 m² 
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OAP N°2 : situation actuelle  

  

Etat des lieux :  

Cette unit® fonci¯re se compose de parcelles non b©ties ¨ usage de jardins dôagr®ment.  

Actuellement bord® de b©timents d®j¨ construits, il ne pr®sente que tr¯s peu de possibilit®s dôacc¯s sur les voiries environnantes. 

 

1

 

1 
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OAP N°2 : situation projetée  
 

 

 

 

  

Légende complémentaire :  

   
Vocation principale : logement  

 

 

 

 

 

 

18 logts/ha 

Pas dôexigence 
de logements 

sociaux  
  

 Orientations : 

Lôouverture ¨ lôurbanisation du site est conditionnée à la mise en conformité de la collecte et du traitement des eaux usées nécessaire pour assurer la desserte de 

l'ensemble des constructions à implanter dans la zone. 

Les acc¯s ¨ ce cîur dôilot se feront par le biais dôune parcelle laiss®e libre de construction ¨ lôouest ainsi quôune voie ¨ créer sur une emprise privée (chemin existant) à 

lôest de lôop®ration. 

Le site, implant® en cîur dôilot devra faire lôobjet dôune bonne int®gration par rapport aux riverains d®j¨ install®s. 

Ainsi, une haie sera plant®e sur le pourtour de lôop®ration, la v®g®tation en place sera conserv®e autant que possible, notamment celle pr®sente au cîur de lôop®ration 

en fonction de lôint®r°t des sujets arbor®s en place. 

 

 Formes 
urbaines : 

 
50 % individuel 
50 % superposé  

  

 

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 
Moyen terme 
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OAP N°3 : situation actuelle  
 

 

 

 

 

  

État des lieux :  

Cette parcelle agricole est localis®e en deuxi¯me rang dôurbanisation, en entr®e sud du bourg. 

Elle présente un accès possible au nord.  

Quelques éléments végétaux sont présents en partie sud, notamment une haie de bonne qualité. 

Une mare est également localisée en partie nord. 

 

1

2

1AU ð 17800 m² 
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OAP N°3 : situation projetée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Orientations :  

Les accès à la future opération seront aménagés sur la voie existante au nord. Les voies de desserte seront aménagées sous forme de voie partagée. 

Une int®gration paysag¯re de lôop®ration et une bonne cohabitation avec les habitations pr®sentes en p®riph®rie seront assur®es par le biais de plantations de haies sur le 

pourtour du site. La mare localis®e au nord sera mise en valeur dans le cadre de lôam®nagement dôun espace public. 

Légende complémentaire :  

 
Vocation principale : logement  

 

 

 

 

 

18 logts/ha 
minimum 

 Formes 
urbaines : 

 
50 % individuel 
50 % superposé  

   16 logements 
sociaux 

  

Echéancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 

Court terme 
  

 1AU ð 17800 m² 
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OAP N°4 : situation actuelle  
 

 

 

  

Etat des lieux : Cette unité foncière se compose de parcelles non bâties à usage de jardins 

dôagr®ment.  

Actuellement bordé de bâtiments déjà construits ¨ lôouest et de champs agricoles ¨ lôest et au 

nord, il ne présente que deux possibilit®s dôacc¯s. 

 

1

2

 

1 
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OAP N°4 : situation projetée  

  Légende complémentaire :  

   
Vocation principale : logement / 

équipement public 

 

 

 

 

 

 

Orientations : 

Les acc¯s ¨ ce site se feront par le biais dôune voie en attente dôun lotissement au nord-ouest (mais non obligatoire si gendarmerie) ainsi que par le biais de la Rue de la 

Garnache au sud de lôop®ration. 

La haie existante ¨ lôest sera conserv®e et complétée par une nouvelle haie plant®e sur le pourtour de lôop®ration, la végétation en place sera conservée autant que 

possible, en fonction de lôint®r°t des sujets arbor®s en place.  

Un accès piéton sera aménagé vers le cimetière. 

 

 

18 logts/ha 
minimum 

 Formes 
urbaines : 

 
100 % individuel 

  

Pas dôexigences 
logements 
sociaux  

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 

Court terme 
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3) Commune de Challans  

 

 

 

 

 

 

 

  

OAP n°1 

OAP n°2 
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OAP N°1 : situation actuelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

État des lieux :  

Cette unité foncière localisée en dent creuse (nombreuses opérations en cours de construction 

sur le pourtour) se compose dôune parcelle non bâtie non agricole, occupée par une végétation 

de qualité variable.  

Plus au sud, un espace présente une très grande qualité paysagère du fait de la proximité du 

cours dôeau le ruisseau des Godinières. 

 

Opérations 

en cours 

Opérations 

en cours 

Opérations 

en cours 
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OAP N°1 : situation projetée  

 

 

 

  

Orientations :  

Lôouverture ¨ lôurbanisation du site est conditionn®e ¨ la mise en conformit® de la collecte et du traitement des eaux us®es n®cessaire pour assurer la desserte de 

l'ensemble des constructions à implanter dans la zone. 

Cette op®ration pourra sôurbaniser en plusieurs temps mais devra respecter la densité globale exigée ainsi que les connexions routières et les liaisons douces entre 

les différents secteurs internes et adjacents. 

La progression vers le sud et le ruisseau des Godinières sera accompagnée par une trame verte soutenue. La végétation en place devra être maintenue au maximum 

et les liaisons douces favoriseront la promenade vers le réseau bocager dense situé au sud. Une int®gration paysag¯re de lôop®ration et une bonne cohabitation 
avec les habitations futures présentes en périphérie seront assurées par le biais de plantations de haies sur le pourtour du site. La future voie structurante ¨ lôouest 

qui irriguera tout le secteur du nord au sud fera lôobjet de plantation dôarbres dôalignement, ®ventuellement dans le cadre de lôop®ration. 

 

 

Légende complémentaire :  

  Vocation principale : logement  

 

   

 

 

 

 

 

24 logts/ha 
minimum 

 Formes urbaines : 
70 % individuel 
30 % groupé 

 
 

  

Ech®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ 
lôurbanisation : 
Moyen terme 

  

9 logements 
sociaux 

  








































































































































